
            
 
 
 
 
 
 
              
 

 Respectez le Code de la Route et les instructions données au départ de la balade. 
 

 Burn et Wheeling interdits – donnez une image positive et responsable du motard. 
 

 Facilitez l’action des motards en charge de la sécurité. 
 

 Roulez sur la partie droite de la chaussée, pas de dépassement – pas de remontée de file. 
 

 Roulez en quinconce et à bonne distance les uns des autres.  
 

 Si un signe distinctif est fourni (chasuble ou brassard ou bracelet ou auto collant ou ….), port 
obligatoire de façon visible. 

 Arrêt interdit durant la balade : si vous vous arrêtez, vous ne faîtes plus partie de la 
manifestation jusqu’au point de rassemblement à l’arrivée à Rennes. 

 

 Si vous êtes témoin d’une chute ou d’un accident, ne vous arrêtez que si personne ne 
sécurise le lieu afin de ne pas interrompre le convoi. 

 

 Vous devez être titulaire du permis de conduire moto valide, d’au moins 125cc. 
 

 Vous devez être possesseur de l’attestation d’assurance (en cous de validité) de la moto. 
 

Bonne balade 

CONSIGNES DE SECURITE 
Conduites à respecter durant cette balade 


